
Sécurité des  
placements

Vous travaillez fort.
Vous faites de votre mieux pour économiser, mais il y a place à l’amélioration!

Vous investissez.
Mais puisque vous travaillez fort, vous ne pouvez consacrer le temps qu’il  
faut pour acquérir un savoir-faire en placement adéquat pour atteindre  
vos objectifs financiers. 

Demandez des conseils.
Un conseiller en placement est le chaînon manquant dans la réalisation  
de vos objectifs en placement. 

Renseignements pour l’épargnant MRS

De bons conseils et une institution financière solide.

À MRS, nous sommes au service de ceux et celles qui vous offrent des conseils.
Votre courtier est considéré comme un remisier chargé de gérer votre compte et de superviser votre conseiller 
pour garantir que les conseils que vous recevez conviennent le mieux à votre situation. Votre conseiller a pour 
mission de vous aider à identifier et à réaliser vos objectifs en placement tout en vous donnant des conseils 
financiers. 

Certains remisiers se chargent de toutes les opérations. D’autres les confient à un autre courtier. C’est à ce 
moment que MRS entre en jeu. MRS vient en aide à votre conseiller et à votre courtier en exécutant les opérations 
convenues entre vous et votre conseiller, en prenant en charge la compensation et le règlement des opérations 
et en assurant la prestation de services de garde de l’actif et l’acheminement de la correspondance, y compris les 
confirmations, les relevés de compte et les relevés d’impôt pour vos déclarations, le cas échéant. Ces services sont 
appelés les « services de courtier chargé de compte » et MRS est l’un des plus importants courtiers chargés de 
compte au Canada. En fait, MRS dispose de trois courtiers chargés de compte. Comme vous pouvez le constater sur 
le tableau figurant au verso, l’inscription des courtiers chargés de compte auprès des organismes de réglementation 
du commerce des valeurs mobilières est analogue à celle de votre courtier et conseiller.
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De plus, MRS est affiliée à la Compagnie de Fiducie M.R.S., une société de fiducie sous réglementation fédérale. 
Fiducie MRS est une institution de dépôt et offre également des prêts à l’investissement, des REER et des prêts 
hypothécaires. Fiducie MRS est en outre le fiduciaire de vos régimes enregistrés MRS.

Chacune des sociétés MRS est très réglementée afin de vous offrir une protection et de servir vos intérêts. MRS 
cible et observe des normes de conformité strictes. Chaque société MRS possède des ressources pécuniaires 
considérables, des systèmes à la fine pointe de la technologie, un personnel compétent et chevronné et des 
normes de vérification rigoureuses pour assurer la protection de vos avoirs. 

Nous sommes une filiale de Corporation Financière Mackenzie, elle-même une filiale de la Société financière 
IGM Inc., une société canadienne cotée en bourse qui possède une histoire enviable dans le domaine des services 
financiers. Le principal actionnaire d’IGM est la Power Corporation du Canada, également une société canadienne 
cotée en bourse. Vous êtes donc entre bonnes mains lorsque vous choisissez MRS! 
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Description M.R.S. Inc. Services Valeurs 
Mobilières M.R.S. Inc.†

Corporation des 
Correspondants M.R.S.

Compagnie de  
Fiducie M.R.S.

Conseillers et  
courtiers desservis

Conseillers autorisés 
à vendre des fonds 
communs

Conseillers autorisés à 
vendre des titres

Conseillers autorisés 
à vendre des fonds 
communs au Québec

Tous les conseillers

Type de service fourni Services de courtier 
chargé de compte

Services de courtier 
chargé de compte

Services de courtier 
chargé de compte

Prêts et dépôts, 
fiduciaire de régimes 
enregistrés

Organisme 
d’autoréglementation/ 
Autorité de contrôle

Association canadienne 
des courtiers de fonds 
mutuels

Association canadienne 
des courtiers en valeurs 
mobilières

Autorité des marchés 
financiers (AMF)

Bureau du surintendant 
des institutions 
financières (BSIF)

Lieu d’inscription Toutes les provinces et 
tous les territoires*

Toutes les provinces et 
tous les territoires

Québec Toutes les provinces et 
tous les territoires

Protection de l’actif Oui. Tous les actifs sont 
gardés en dépôt. 

Oui. Tous les actifs sont 
gardés en dépôt.

Oui. Tous les actifs sont 
gardés en dépôt.

Société d’assurance-
dépôts du Canada 
(SADC)

Protection contre la 
dépréciation des actifs

Aucune Aucune Aucune Aucune

Protection contre 
l’insolvabilité

Société de protection 
des épargnants de 
l’ACFM CPI

Fonds canadien 
de protection des 
épargnants (FCPE)

Fonds d’indemnisation 
des services financiers de 
l’AMF 

SADC – Dépôts

Le tableau suivant présente quelques renseignements utiles à propos des sociétés MRS 

* L’inscription au Québec est sous réserve d’approbation réglementaire
† membre du FCPE
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